OPEN CLUBS PRINTEMPS

INTER REGION NORD EST

26 et 27 Mars 2011

 CHARLEVILLE MEZIERES

REGLE GENERALE :

Public concerné :

- nageuses figurant dans le circuit Programme PERFORMANCE (juniors : être née en 1996-1995-1994-1993 et seniors : être née en 1992 et avant)

- nageuses figurant dans le circuit FINA et TIRQ (être née en 1999 et avant)

La compétition concerne les nageuses de l’inter-région Nord Est mais elle est ouverte aux autres inter-régions et aux pays voisins.

Objectif : 

L’objectif de cette compétition est la préparation des nageuses sur les épreuves techniques (en espoir et junior) ainsi que sur les épreuves libres. 

La mise en place de la règlementation « Open Clubs » permet une réelle dynamique de club au travers des épreuves (voir document REGLES DE CLASSEMENT).

LES EPREUVES :

La compétition des Open- Clubs Printemps du Nord Est propose 5 types d’épreuves :

· Les figures imposées

· Le solo libre 

· Le duo libre

· Le ballet d’équipe libre

· Le ballet combiné

Chaque épreuve sera nagée par différentes catégories d’âge et différents niveaux de pratique.

Tenue exigée : 

Les figures imposées se nagent en maillot noir et bonnet blanc. Les nageuses ont droit aux lunettes et au pince-nez. Les bijoux ne sont pas permis.

Les épreuves libres se nagent en maillot de ballet, coiffes et maquillage libres. L'utilisation d'accessoires, lunettes ou vêtements supplémentaires est interdite, sauf pour raisons médicales. Les pince-nez et les bouchons d'oreilles peuvent être utilisés.

LES ENGAGEMENTS : 

Il n’y a aucune limitation d’engagement sur cette compétition.

Le club qui s’engage au moins sur 1 épreuve doit engager au moins 1 officiel.

En cas de non respect de cette règle, le club se verra appliquer une amende tarifaire (forfait de l’inter- région) pour non présentation d’officiel.

La date limite des engagements préliminaires est le LUNDI 14 FEVRIER 2011 à minuit.

La date limite des engagements DEFINITIFS est le LUNDI 14 MARS 2011 à minuit.

Aucun engagement ne sera accepté après cette date.

ATTENTION :

TOUS LES ENGAGEMENTS DOIVENT ETRE ADRESSES A FREDERIQUE CONRAUX  (frederique.conraux@wanadoo.fr) AVEC COPIE MAIL A LAURE OBRY (CTS de l’Inter région : laurethibaud@hotmail.com).

Les tarifs sont de 4 euros par nageuse engagée + 4 euros par ballet engagé. 

Le chèque doit être adressé à l’ordre de Charleville Mézières Natation ET envoyé à :

Charleville Mézières Natation

2 avenue Charles BOUTET 

BP 262 08103 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX

ORGANISATION PREVISIONNELLE DE LA COMPETITION : 

Début de la compétition le samedi à partir de 10h.

ATTENTION il y aura un changement de piscine pour les épreuves du soir (selon les moyens de transport de chacun, une navette pourra être organisée).

Fin de la compétition le dimanche entre 13h et 16h.

Un programme prévisionnel détaillé vous sera communiqué à l’issue des engagements préliminaires.

LES CLASSEMENTS ET RESULTATS :

Le détail des classements et résultats sera joint à ce courrier.

RENSEIGNEMENTS :

Frédérique CONRAUX : 06 70 89 36 99

Laure OBRY : 06 87 24 37 89

FICHE RECAPITULATIVE DES EPREUVES

OPEN CLUBS PRINTEMPS NORD EST

	Programmes PERFORMANCE

F.I.N.A. National / Elite

TIRQ (duo)

	EPREUVES
	CONTENU / DUREE

	Figures imposées
	Le groupe obligatoire + 1 groupe optionnel 

	Solo libre Espoir
	2’30

	Duo libre Espoir
	3’00

	Equipe libre Espoir
	3’30

	Solo libre Junior
	3’00

	Duo libre Junior
	3’30

	Equipe libre Junior
	4’00

	Solo libre Senior
	3’00

	Duo libre Senior
	3’30

	Combiné TC
	4’30


EFFECTIF DES NAGEUSES SUR LES BALLETS EQUIPE ET COMBINE :

· PROGRAMME PERFORMANCE : 

JUNIOR : Equipe avec un effectif de 4 à 8 nageuses.

TOUTES CATEGORIES : Combiné avec un effectif de 4 à 10 nageuses.

· F.I.N.A. NATIONAL :

ESPOIRS : Equipe avec un effectif de 4 à 8 nageuses.

JUNIORS : Equipe avec un effectif de 6 à 10 nageuses.

TOUTES CATEGORIES : Combiné avec un effectif minimum de 6 nageuses.

· F.I.N.A. ELITE :

ESPOIRS : Equipe avec un effectif de 8 à 10 nageuses.

JUNIORS : Equipe avec un effectif de 8 à 10 nageuses.

TOUTES CATEGORIES : Combiné avec un effectif minimum de 8  nageuses.

LE JUGEMENT :

Rappel des modalités de règlements et jugement FINA (2009-2013) :

SS 10 JUGEMENT DES FIGURES IMPOSÉES

SS 10.1 Tous les jugements se font du point de vue de la perfection.

Dessin : évaluer l’exactitude des positions et des mouvements de base telle que définis dans la description des figures.

Contrôle : évaluer l’extension, la hauteur, la stabilité, la précision, le mouvement uniforme, (sauf indication contraire dans la description de la figure).

Sauf indication contraire dans la description de la figure, les Figures Imposées sont exécutées sans déplacement.

SS 10.1.1 Lors des figures imposées, la concurrente peut obtenir des notes de 0 à 10 avec utilisation des dixièmes de point.


Parfait : 10

Presque parfait : 9,9 à 9,5

Excellent : 9,4 à 9,0

Très bien : 8,9 à 8,0

Bien : 7,9 à 7,0

Assez bien : 6,9 à 6,0

Satisfaisant : 5,9 à 5,0

Insuffisant : 4,9 à 4,0

Faible : 3,9 à 3,0

Très faible : 2,9 à 2,0

Difficilement reconnaissable : 1,9 à 0,1

Complètement manqué : 0

SS 11 PÉNALITÉS LORS D’UNE SESSION DE FIGURES IMPOSÉES

SS 11.1 On doit déduire une pénalité de deux (2) points (voir règle SS 12.2) si :

SS 11.1.1 Une nageuse s'interrompt volontairement et demande à recommencer la figure.

SS 11.1.2 Une nageuse n'exécute pas la figure annoncée; ou la figure ne comporte pas tous les éléments requis. Le vice arbitre en informe les juges et la concurrente. La concurrente peut refaire la figure annoncée.

SS 11.2 Si la nageuse refait la même erreur ou en fait une autre ou refuse de recommencer la figure, son résultat à cette figure est zéro.

- ATELIERS DE JUGES LORS DES EPREUVES LIBRES :

- 6 ou 7 juges pour le Mérite Technique

- 6 ou 7 juges pour l’Impression Artistique
- JUGEMENT DES EPREUVES LIBRES :

Aux jeux Olympiques, aux Championnats du Monde, et à la Coupe du Monde, pour les épreuves de ballets libres et de combinés, chaque juge donnera trois notes de 0 à 10 points chacune (voir SS 17.1).

Les juges du Mérite Technique donneront les notes pour

L’Exécution, la Synchronisation et la Difficulté.

Les juges de l’Impression Artistique donneront les notes pour

La Chorégraphie, l’Interprétation Musicale et la Manière de se présenter.

Les secrétaires calculeront les scores pour le Mérite Technique pour chaque juge (SS 17.2.1) et les scores de l’Impression Artistique pour chaque juge (SS 17.2.2).

- SS 17 JUGEMENT DES EPREUVES TECHNIQUES :

Aux jeux Olympiques, aux Championnats du Monde, et à la Coupe du Monde, pour les épreuves de ballets techniques, les juges d’Impression Générale donneront une note individuelle pour chaque critère (Chorégraphie et Interprétation Musicale, Synchronisation, Difficulté et Manière de se présenter).

Les secrétaires calculeront le score pour l’Impression Artistique.
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